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Aux membres du FONDS DE DOTATION RAYONNEMENT DE L’EGLISE  

SAINT GERMAIN DES PRES, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION RAYONNEMENT DE L’EGLISE SAINT 

GERMAIN DES PRES relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 

la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 

et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le conseil d’administration 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de 

dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président du conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Paris, le 8 juin 2026 

 

 

 

Le Commissaire aux Comptes 

AUREALYS 

 

 

 

 

 

Fabrice ABTAN 

 



BILAN ACTIF

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de
l'actif

% de
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 1 320,00 1 320,00

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 1 320,00 1 320,00

Stocks et en-cours

Créances 0,11

Créances Clients, usagers et cptes ratt. 277,43 277,43

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

Disponibilités 244 297,58 244 297,58 99,89 229 780,65 100,00

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 244 575,01 244 575,01 100,00 229 780,65 100,00

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 245 895,01 1 320,00 244 575,01 100 229 780,65 100
(I + II + III + IV + V)



BILAN PASSIF

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au Valeur au% du
passif

% du
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves 90,86 97,85

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 222 232,57 224 831,58

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 18 392,36 7,52 -2 599,01 -1,13

Situation nette (sous-total) 240 624,93 98,38 222 232,57 96,72

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 240 624,93 98,38 222 232,57 96,72

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 3 950,08 1,62 7 548,08 3,28

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES (IV) 3 950,08 1,62 7 548,08 3,28

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 244 575,01 100 229 780,65 100



COMPTE DE RÉSULTAT

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 21 246,74 11 928,35 9 318,39 78,12

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 21 246,74 11 928,35 9 318,39 78,12

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 2 854,38 14 527,36 -11 672,98 -80,35

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 854,38 14 527,36 -11 672,98 -80,35

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 18 392,36 -2 599,01 20 991,37 807,67



COMPTE DE RÉSULTAT

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 18 392,36 -2 599,01 20 991,37 807,67

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 21 246,74 11 928,35 9 318,39 78,12

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 2 854,38 14 527,36 -11 672,98 -80,35

EXCÉDENT OU DÉFICIT 18 392,36 -2 599,01 20 991,37 807,67

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL 18 392,36 -2 599,01 20 991,37 807,67



ANNEXE COMPTABLE



PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

L'objet social de l'entité est :

Le fonds a pour objet exclusif de recevoir et de gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toutes natures qui sont
apportés au fonds à titre gratuit et irrévocable, en vue de les utiliser aux missions suivantes :

- Patrimoniales et culturelles : financement total ou partiel de travaux de reconstruction et/ou conservation à
l’intérieur ou à l’extérieur du bâtiment ouvert au public sous le contrôle du maitre d’ouvrage et de toutes activités
culturelles organisées à l’intérieur de l’édifice,

- Bienfaisance et assistance : financement total ou partiel d’activités conformes à l’intérêt général dans les domaines
éligibles au mécénat.

Autres informations :

Le fonds de dotation contribue notamment au financement des travaux de restauration de l’église Saint-Germain-des-Prés,
propriété de la ville depuis 1905 et classée monument historique depuis 1862. Ces travaux sont exécutés sous le contrôle
des services compétents de la mairie de Paris et de la DRAC d’Ile de France.



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 244 575,01 Euros. Le compte de résultat de
l'exercice dégage un bénéfice de 18 392,36 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général,
amendé par le règlement n° 2018-06.

L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisations des états financiers, entraîne un changement de méthode
comptable.

CHANGEMENTS DE METHODE

À compter des exercices ouverts au 1er janvier 2025, le règlement ANC n°2022-06, modifiant le Plan comptable général,
introduit une modernisation des états financiers, notamment du compte de résultat et de l’annexe : 

- À la suppression des transferts de charges ;
- À la nouvelle définition du résultat exceptionnel ;
- À la présentation modernisée des états financiers.

La société a donc procédé à un changement de méthode comptable pour se conformer à ces nouvelles règles. 

Les impacts identifiés sont principalement liés aux reclassements suivants : 

- Reclassement de certaines opérations dans le résultat exceptionnel selon la nouvelle définition,
- Ajustement de la présentation du compte de résultat.

Les changements de méthodes comptables résultant de la première application du règlement ANC n°2022-06, n’ont aucune
incidence significative sur la lecture des comptes en termes de comparabilité.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement des amortissements des biens non décomposables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) est fondée sur la
durée d'usage.

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

Durée d'utilisation ou d'usage en fonction de la nature des immobilisations

Durée d'utilisation
(en années)

Fourchette des
durées

Matériel informatique 3,00 ANS

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs sont incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles éligibles.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

Comptabilisation des dons issus de la générosité du public et autres ressources

Les dons issus de la générosité du public sont comptabilisés en ressources au compte de résultat.
Les ressources sans contrepartie en l'absence d'appel à la générosité du public sont comptabilisées en ressources au
compte de résultat



ETAT DES IMMOBILISATIONS

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 1 320,00

TOTAL 1 320,00

TOTAL GENERAL 1 320,00

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminution Valeur brute des
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 1 320,00

TOTAL 1 320,00

TOTAL GENERAL 1 320,00



ETAT DES AMORTISSEMENTS

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Amort.
cumulés début

exercice

Amort.
cumulés fin

exercice

Dotation
de l'exercice

Diminution
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique 1 320,00 1 320,00

TOTAL 1 320,00 1 320,00

TOTAL GENERAL 1 320,00 1 320,00



TABLEAU DE VARIATION DES FONDS
PROPRES

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 224 831,58 2 599,01 222 232,57

Excédent ou déficit de l'exercice -2 599,01 18 392,36 -2 599,01 18 392,36

TOTAL 222 232,57 20 991,37 2 599,01 240 624,93



ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

A plus d'1 an et 5
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 3 950,08 3 950,08

TOTAL 3 950,08 3 950,08



COMPTES DE RÉGULARISATION
PASSIF

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 950,08

TOTAL 3 950,08



ENGAGEMENTS

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

ENGAGEMENTS DONNÉS

Le fonds de dotation a reçu de la ville de Paris en date du 09 octobre 2023, une demande d'affermissement de la tranche
conditionnelle numéro 5. Le fonds de dotation a versé 37.800 euros

 
le 21 novembre 2023 correspondant à un acompte de

15% et s'est engagé à verser le solde de 214.200 euros lors de l'appel de la ville de Paris, une fois les travaux terminés.
Le solde est appelable 1 an après la réceptiondes travaux.

ENGAGEMENTS REÇUS

Nous rappelons l'engagement reçu antérieurement de La Fondation American Friends, fondation de droit
américain enregistrée le 9 février 2012 auprès du New York State Departement sous le numéro 12020900528 et créée
dans le but de contribuer au financement des travaux de restauration de l’Eglise de Saint Germain des Près, qui s’est
engagée à reverser au Fonds de dotation les sommes qu’elle a pour vocation de collecter.

Le fonds de dotation à reçu le 26 février 2026 un montant de 81 192 euros représentant le solde d'une subvention
accordée le 16 décembre 2016 par le conseil régional d'Ile de France dans le cadre du dispositif régional d'aide à la
restauration du patrimoine protégé



COMMENTAIRE

FOND - FONDS DE DOTATION DE L'EGLISE ST GE

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Rémunération des dirigeants bénévoles et informations sur le bénévolat

Les membres du Conseil d'Administration ne perçoivent aucune rémunération au titre de leur fonction.

Les heures de bénévolat, principalement effectuées par les membres
 
du Conseil d’Administration, n’ont pas été recensées

ni valorisées sur cet exercice étant donné le contexte d’activité réduite.



Tableau de compte d'emploi annuel des ressources globalisé avec affectation des ressources collectées auprès du public par type d'emplois 2025

EMPLOIS

Emplois de 

N

=

compte de 

résultat

(1)

Affectation par 

emplois des 

ressources collectées

auprès du public

utilisées sur N

(3)

RESSOURCES

Ressources 

collectées 

sur N

=

compte de

résultat (2)

Suivi des 

ressources

collectées auprès

du public et 

utilisées sur N

(4)

REPORT DES RESSOURCES COLLECTEEES AUPRES DU PUBLIC NON 

AFFECTEES ET NON UTILISEES EN DEBUT D'EXERCICE 222 233

1 - MISSIONS SOCIALES 0 1 - RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 21 247

1.1. Réalisées en France 1.1. Dons et legs collectés 

- Actions réalisées directement 0 - Dons manuels non affectés

- Versements à d'autres organismes agissant en France 0 - Dons manuels affectés 21 247

- Legs et autres libéralités non affectés

- Legs et autres libéralités affectés

1.2. Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées directement 1.2. Autres produits liés à l'appel à la générosité du public 

- Versements à un organisme central ou  d'autres organismes

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0

2.1. Frais d'appel à la générosité du public 

2.2. Frais de recherche des autres fonds privés 2 - AUTRES DONS PRIVES 0

2.3. Charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics 3 - SUBVENTIONS & AUTRES CONCOURS PUBLICS

3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 854 2 854 4 - AUTRES PRODUITS 0

2 854

I - TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE INSCRITS AU COMPTE DE RESULTAT 2 854

I - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE INSCRITES AU 

COMPTE DE RESULTAT 21 247

II - DOTATIONS AUX PROVISIONS II - REPRISES DES PROVISIONS 

III - ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES 

III - REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON UTILISEES 

DES EXERCICES ANTERIEURS 222 233
IV - VARIATION DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES DU PUBLIC 

(cf tableau des fonds dédiés)

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERCICE 240 625 V - INSUFFISANCE DE RESSOURCES DE L'EXERCICE

V - TOTAL GENERAL 243 479 VI - TOTAL GENERAL 243 479
V - Part des acquisitions d'immobilisations brutes de l'exercice financées 

par les ressources collectés aupres du public 
VI - Neutralisation des dotations aux amortissements  des immobilisations 

financées à compter de la première application du règlements par les

ressources collectées auprès du public  

VII - Total des emplois financées par les ressources collectées auprès du

 public 2 854

VI - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du 

public
2 854

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON 

AFFECTEES ET NON UTILISEES EN FIN D'EXERCICE 240 625

Missions sociales

Frais de recherche de fonds 

Frais de fonctionnement et autres charges 

Total 

----------

Bénévolat 

Prestations en nature 

Dons en nature

Total

----------

* ou dépenses opérationnelles

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 



A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION TOTAL

Dont 

générosité du 

public

PRODUIT PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 21 247 21 247

 1.1 Cotisations sans contrepartie

 1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels 21 247 21 247

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénat

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 0

 2.1 Cotisations avec contrepartie

 2.2 Parrainage des entreprises

 2.3 Contributions financières sans contrepartie

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL 21 247 21 247

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

 1.1 Réalisées en France

- Actions réalisés par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France

 1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisés par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d'appel à la générosité du public

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 854

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LE BENEFICE

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL 2 854 0

EXCEDENT OU DEFICIT 18 393

EXERCICE 2025

Compte de résultat par origine et destinations (CROD)
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